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Permis annulé depuis 2011.Les
contraventions envoyées a fausse ad

Par cherie971, le 16/09/2014 à 15:23

Le vendredi 12 septembre,je suis controlée par une brigade de motards.
Je n.ai pas avec moi mes documents.
Aprés appel il m.apprenne que mon permis est annulé depuis 2011.
Du coup,il m.escorte jusqu.à mon domicile,y pénetre,me suivent pas à pas pour récuperer ma
CNI,et me convoquer au poste le meme jour .
Je n.ai jamais eu de contraventions de ma vie,je ne conduis pas souvent.
Mais j.apprends moults contraventions de 2008 (4),et une en 2011 ,contraventions envoyées
à une adresse ou je n.ai jamais habité,ET DONC PAS RECUS.
DOIS JE REMETTRE MON PERMIS A LA GENDARMERIE AVANT DE PORTER PLAINTE
AU PROCUREUR POUR USURPATION D.IDENTITE?
RESPECTUEUSEMENT
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